
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 28 SEPTEMBRE 2006

REALISATION D'UNE AIRE EN STABILISE AUX ABORDS DE L'ECOLE

Suite à cette consultation, c'est l'entreprise SNTP qui a été retenue pour un prix de 34 341 €uros HT, soit 
41 071,84 €uros TTC et un délai d'exécution de 1 mois et demi.

ASSAINISSEMENT ET ALIMENTATION EN EAU POTABLE – SECTEUR DE LA VIGNETTE

LOT 1 – CANALISATIONS – AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE

Suite à la dévolution des travaux par voie d'appel d'offres ouvert,  la commission d'appel d'offres a retenu la 
proposition du Groupement d'Entreprises SNTP/VINCENT pour le lot n° 1 – Canalisations - pour un montant 
de 267.509 €uros HT, soit 319.940,76 €uros TTC.
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer le marché, à en contrôler l'exécution et en assurer 
le règlement.

CREATION D'UN EQUIPEMENT A VOCATION SPORTIVE ET DE MANIFESTATIONS

LOT 2 – MACONNERIE  GROS-ŒUVRE - AVENANT N° 1

Le Conseil Municipal approuve l'avenant n° 1 au marché de l'entreprise JACQUET, qui fait ressortir une plus-
value totale de 4993 €uros HT, soit 5 971,63 €uros TTC, soit une augmentation de 0.60 % pour le lot n° 2 
maçonnerie-gros œuvre et autorise SEMCODA, mandataire,  à le signer.



RECONSTRUCTION DE LA SALLE DES FETES APRES INCENDIE

LOT 1 – MACONNERIE GROS-OEUVRE – AVENANT N° 1

Le  Conseil  Municipal  approuve  et  autorise  le  Maire  à  signer  l'avenant  n°  1  au  marché  de  l'Entreprise 
INVERNIZZI qui fait ressortir une plus-value de 6 990,48 €uros HT, soit 8 360,61 €uros TTC, soit une 
augmentation de 4.96 % pour le lot 1.

LOT 3 – METALLERIE MIROITERIE  - AVENANT N° 1

Le Conseil Municipal approuve et autorise le Maire à signer l'avenant n° 1 au marché de l'entreprise CARRAZ 
METALLERIE qui fait ressortir une plus-value de 1 347,80 €uros HT, soit 1 611,97 €uros TTC, soit une 
augmentation de 4.85 % pour le lot n° 3.

CONSTRUCTION D'UNE SALLE D'ACTIVITES ANNEXEE AU RESTAURANT SCOLAIRE

LOT N° 4 – MENUISERIES INTERIEURES BOIS – AVENANT N° 1

Le  Conseil  Municipal  approuve  et  autorise  le  Maire  à  signer  l'avenant  n°  1  au  marché  de  la  Société 
VERAND'AIN transférant l'intitulé de l'acte d'engagement à la Société AGM.

TAXE FORFAITAIRE  SUR LES CESSIONS DE TERRAINS NUS

Le Conseil Municipal ne souhaite pas instaurer la taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains 
nus devenus constructibles.

TAXE D'HABITATION DES LOGEMENTS  VACANTS

Le Conseil  Municipal ne souhaite pas assujettir les logements vacants depuis plus de cinq ans  à la taxe 
d'habitation.

ADHESION A L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE L'AIN

Le Conseil Municipal ne souhaite pas adhérer à l'établissement public foncier de l'Ain.


